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CHAPITRE I 

1.1 - DEFINITION ET B U T  DE L'ESSAI 

La consistance d'un sol peut varier dans de larges limites avec : 

- la quantité d'eau interstitielle que contiennent ses pores, 

- l'épaisseur des couches d'eau absorbée qui enrobent ses grains. 

Les limites d'Atterberg sont des constantes physiques conventionnelles qui marquent les 
seuils entre : 

- le passage d'un sol de l'état liquide a l'état plastique (limite de liquidité : WL), 

- le passage d'un sol de l'état plastique a l'état solide (limite de plasticité : WP). 

Ces limites ont pour valeur la teneur en eau du sol à l'état de transition considéré, exprimée en 
pourcentage du poids du matériau sec. 

La différence IP  = W L - W P  qui définit l'étendue du domaine plastique, est particulièrement 
importante, c'est l'indice de plasticité. 

1.2 - PRINCIPE DE L A  METHODE 
L'essai s'effectue en deux phases : 

a) Recherche de la limite de liquidité a l'aide de l'appareil de Casagrande. 

b) Recherche de la limite de plasticité par formation de rouleaux de 3 mm de diamètre. 



CHAPITRE 2 

APPAREILLAGE 

L'ensemble de l'appareillage est montré par la figure 1. 

FIG. 1. - Présentation du matériel 
1 - truelle ; 2 - coupelle rugueuse ; 3 - verres de montres tarés ; 4 - pisette ; 5 - appareil de limite de liquidité avec 
coupelle lisse ; 6 - cale de réglage de la hauteur de chute de la coupelle ; 7 - outil à rainurer ; 8 - rouleau de référence 

9 - spatule ; 10 - terrain. 



a) Appareil de Casagrande : le matériel couramment utilisé en France se compose : 

- d'un socle en bois bakélisé monté sur quatre pieds en caoutchouc, 

- d'un support métallique portant la coupelle en laiton chromé et  la manivelle actionnant la 
came qui soulève de 10 mm la coupelle au-dessus du socle. 

Coupe A - A  Vue de Face 

Vue de dessus 

FIG. 2. - Appareil de Casagrande 

Le schéma de cet appareil est donné ci-dessus ( f i g .  2). Les cotes générales sont réalisées avec 
une tolérance de 1/10 de millimètre. 

La coupelle, dont les cotes exactes sont données, sur le mêine schéma ( f i g .  2), est intérieurement 
soit lisse soit rendue rugueuse par projection de nickel-chrome ; elle doit peser 200 + 10 g. 



b) Outil a rainures. 

Les détails de cet outil sont donnés par la figure 3. Cet outil doit réaliser sur le fond de la coupelle 
une rainure de 0,051 k 2 mm de large d'après A. Casagrande. 

3.2 

Coupe A- A 

1 I 
coups 0 - 8 

IB 

FIG. 3. - Outil rainurer 

c) Accessoires. 

- une cale de 10 mm pour le réglage de la hauteur de chute de la coupelle, 

- une plaque de bois ou de Plexiglas d'environ 6 x 10 x 2 cm pour confectionner les rouleaux, 

2.2 - APPAREILLAGE D'USAGE COURANT 

- spatules, truelles e t  un marbre pour le malaxage du mortier, 

-. une pissette, 

- verres de montre tarés ou flacons tarés a couvercle étanche, 

- une balance de précision (précision recommandée : 1 mg) de préférence automatique, 

- une étuve avec thermostat permettant de la régler a 105 OC, 

- un tamis d'ouverture 400 pm (norme NF X 11-501, X 1 1-508). 



CHAPITRE 3 

L'essai des Limites d'Atterberg se fait sur la fraction du matériau appellée mortier, qui passe 
au tamis de 0,40 mm, [l]. L'échantillonnage se fait sur matériau non séché à l'étuve, une quantité 
suffisante de matériau devant être tamisée pour obtenir 150 à 200 g de mortier. 

Avant tamisage le matériau doit être imbibé pendant au moins 12 heures. Cette imbibition 
peut être faite, soit dans des récipients faciles à nettoyer (fig. 4) soit directement dans le tamis placé 
dans un bac de dimensions légèrement supérieures (fig. 5).  

Le tamisage s'effectue par voie humide : 

l0 Soit manuellement, en remuant à l'aide d'un pinceau souple le matériau sur la toile tami- 
sante. Le refus devra être parfaitement propre. Cette méthode nécessite peu d'eau de lavage. 

20 Soit au vibro-tamis placé au dessus d'un bac recueillant l'eau de lavage ; le tamisage est 
terminé lorsque l'eau s'écoulant du tamis est claire. Cette méthode nécessite des quantités d'eau plus 
importantes et, dans certains cas (matériaux très plastiques) on peut être amené à terminer le tamisage 
manuellement. 

Après décantation de l'eau de lavage, on siphonnera avec précaution pour ne pas entraîner 
les éléments inférieurs à 0,40 mm, puis on évaporera l'eau excédentaire à une température ne dépassant 
pas 60 OC. 

On recueille ensuite ces éléments inférieurs à 0,40 mm de préférence à l'état pâteux sur lesquels 
l'essai des Limites d'htterberg sera effectué. 

Les éléments supérieurs à 0,40 mm doivent être séchés et  retamisés à sec dans le bac contenant 
le mortier. Cette opération est très importante surtout pour un matériau à granulométrie serrée vers 
0,40 mm. Les grains voisins de cette dimension pouvant être tenus par des films d'eau dans le tamis 
e t  fausser ainsi la quantité de sable que doit contenir le mortier. 



CHAPITRE 4 

DES ESSAIS CALCULS 

4.1 - LIMITE DE LIQUIDITE (WL) 

4-1-1 Réglage de la hauteur de chute de la coupelle. 

Ce réglage se fait à l'aide d'une cale en déplaçant la plaque coulissante de l'appareil de Casa- 
grande de telle sorte que la chute de la coupelle soit exactement de 10 mm lorsque la came commandée 
par la manivelle est dans la position adéquate. 

4-1-2 Préparation de la pâle. 

On s'efforcera de recueillir le mortier à une teneur en eau élevée pour pouvoir débuter l'essai 
de limite de liquidité. Si le matériau est humide, mais trop consistant, on peut rajouter de l'eau. Si 
le matériau est totalement sec, il faut le laisser imbiber pendant 12 heures au minimum. 

Pour obtenir une pâte bien homogène et presque fluide, on malaxe vigoureiisement la totalité 
du mortier à l'aide de la truelle. 

4-1-3 Réalisation de l'essai. 

On place environ 70 g de pâte répartie avec la spatule en plusieurs couches, de façon à former 
un gâteau à peu près symétrique par rapport au plan de symétrie de la coupelle ( f ig .  6 et 7). L'épaisseur 
du matériau au centre de la coupelle doit être de l'ordre de 15 à 20 mm. 

A l'aide de l'outil à rainurer, tenu perpendiculairenlent a la surface de la coupelle, la partie 
biseautée de l'outil vers l'avant de l'appareil on partage la pâte en deux ( f ig .  8 et 9). 

La coupelle fixée sur l'appareil est ensuite soumise, à l'aide de la manivelle ,a une série de chocs 
réguliers : deux coups par seconde. On note le nombre de chocs nécessaires pour que les lèvres de la 
rainure se rejoignent sur une longueur de 1 cm appréciée h l'oeil ( f ig .  10 et I l ) .  Le nombre de coups de 
fermeture doit être compris entre 15 et  35. Il est recommandé, pour confirmer le nombre de chocs, de 
recommencer immédiatement l'essai comme décrit ci-dessus. Si les deux essais successifs ne diffèrent 
pas de plus d'un choc, on prélève (à l'aide de la spatule) deux échantillons de chaque côté des lèvres 
de la rainure et  au voisinage de l'endroit où elles se sont refermées (voir fig. 12). On place les échan- 
tillons dans des verres de montre qu'on pèse immédiatement, puis on les porte à l'étuve jusqu'à dessic- 
cation complète. 

L'opérateur se contrôlera lui-même en faisant un deuxièrne point à une teneur en eau plus 
faible. Le nombre de chocs devra augmenter de 5 unités au moins par rapport au premier essai. 



B 

I 
vue de dessus 

coupe €3 - 0  

coupe A-A 

FIG. 7. - Remplissage de la Coupelle 
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coupe 0 B 

FIG. 9. -- Réalisation de la rainure 



coupe B B 

FIG. 11. - Fermeture de la rainure 
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FIG. 12. - Prélèvements des teneurs en eau 

Remarque : la fermeture de la rainure doit se produire par affaissement du terrain dans sa masse 
(cisaillement) e t  non par glissement sur la paroi de la coupelle. 

La coupelle rugueuse a pour but d'éviter ce glissement e t  doit être employée quand on ne 
réussit pas à obtenir la fermeture autrement, par exemple pour les mortiers sableux. 

Entre chaque essai il faut nettoyer la coupelle. 

La coupelle rugueuse doit être lavée essentiellement à l'éponge e t  à l'eau. L'utilisation d'une 
spatule truelle, etc ... pour gratter la terre doit être proscrite. 

4-1-4 Méthode de détermination de WL. 

P a r  définit ion : la l imite de liquidité est la teneur en  eau d u  matériau qui correspond a une  fermeture 
sur  1 c m  des lèvres de la rainure après 25 chocs. 

Comme il est difficile d'obtenir la fermeture à 25 coups, il existe une relation permettant de 
trouver W L  à partir d'un seul essai pourvu que le nombre de coups de fermeture soit compris entre 
15 et  35. 

Cette relation s'écrit : 

où WL est la limite de liquidité, 
w la teneur en eau du mortier au monient de l'essai, 
N le nombre de coups correspondant à la fermeture di1 mortier sur 1 cm dans la coupelle. 

Poiir faciliter son emploi, cette relation a été traduite en un nomogramme qu'on trouvera au 
dos des feuilles d'essais ( f ig .  13). 



NOMOGRAMME W.E .S. 

coups : N 

35 



4-1-5 Calculs. 

Pour chacun des deux essais de limite de liquidité, on calcule la moyenne des teneurs en eau 
qui permettent, à l'aide du nomogramme, de déterminer WL. 

Les deux limites de liquidité ainsi obtenues ne doivent pas différer de plus de 2,5 % en plus 
ou en moins. Si cette condition n'est pas remplie on refait un troisième essai. 

4.2 - LIMITE DE PLASTICITÉ (wp) 
4-2-1 Réalisation de l'essai. 

La mesure de limite de plasticité se faisant après celle de la limite de liquidité, on a souvent un 
échantillon trop humide qu'on dessèche en le malaxant e t  en l'étalant sur le marbre. On peut accélérer 
le séchage au riioyen d'un ventilateur en malaxant constamment afin d'éviter la formation d'une pelli- 
cule sèche. 

On forme une boulette de l'échantillon et, a l'aide d'une plaque ou a la main, on roule l'échan- 
tillon sur le marbre de façon A former un rouleau qu'on amincit progressivement jusqu'a ce qu'il ait 
atteint 3 mm de diamètre (Iig. 14). 

FIG. 14. - Limite de plasticité 
1 - échantillon de terrain ; 2 - verres de montres tarés ; 3 - 4 - 5 - différentes étapes de l'amincissement du rouleau : 

6 - rouleau de référence ; 7 - détermination des teneurs en eau. 



Cette opération doit être menée avec les précautions suivzntes : 

- une cadence du mouvement de la main de 60 à 80 allers e t  retours par minute est recomman- 
dée, 

- l'amincissement du rouleau doit se faire en une seule fois ; en particulier celui-ci ne doit 
jamais être aminci en le coupant, à l'aide de la spatule, dans le sens de la longueur, 

- le rouleau arrivé à 3 mm de diamètre doit avoir 10 à 15 cm de longueur e t  ne doit pas être 
creux, 

- la limite de plasticité est atteinte lorsqu'en soulevant de 1 à 2 cm le rouleau de 3 mm en 
son milieu, il se fissure, 

- si le matériau contient trop d'eau, on reforme une boulette qu'on malaxe pour la sécher e t  
on recommence l'opération jusqu'à ce que la limite de plasticité soit atteinte, 

- on prend alors le rouleau qu'on place dans un flacon taré à couvercle étanche ou dans un 
verre de montre, 

- on effectue un deuxième essai à partir d'une autre boulette du même mortier ; après rup- 
ture oii place le second rouleau dans un autre verre. 

- on pèse les deux verres. 

Remarqrle : si l'on utilise des verres de montre, il faut peser immédiatement après chaque 
essai. 

Par définition : la limite de plasticité d'un mortier est la teneur en eau exprimé en % du poids du 
matz'rirru sec du rouleau qui se brise au moment où son diamètre atteint 3 mm. 

4-2-2 Calculs. 

Les deux verres contenant les rouleaux sont pesés à la balance de précision avant e t  après leur 
passage à l'étuve. Chaque teneur en eau ainsi déterminée est donnée avec une décimale ; il ne faut pas 
que 1 ~ s  deux valeurs diffèrent entre elles de 2 % en plus ou en moins. Après avoir fait la moyenne de 
ces résultats on arrondit le chiffre obtenu ù l'unité la plus voisine 



CHAPITRE 5 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 

On trouvera ci-dessous un modèle de feuille de travail, avec un exemple de calcul. 

Les trois valeurs de WL, WP e t  IP doivent être arrondies à l'unité la plus voisine. 

LABORATOIRE CENTRAL 
DES PONTS E T  CHAUSSÉES LIMITES D'ATTERBERG 

: mode opératoire ' Résultats 
Echantillon : 

W p  = 21 

S.8 - LIMITE DE 

. . . . . . . . . . . . . .  Nombre de coups 

Teneur en eau % .............. 
Limite de Plasticité : 

CHAPITRE 6 

OBSERVATIONS 

Les limites d'htterberg sont insuffisantes pour caractériser un matériau dont l'indice de plas- 
ticité IP = WL - WP se trouve à la limite entre le mortier non-plastique e t  le mortier limoneux, c'est- 
à-dire quand 5 < IP < 10. Dans cet intervalle, les résultats entre deux essais peuvent être assez 
dispersés suivant la préparation et  suivant l'opérateur. Il faut donc tenir compte dans ce cas précis 
de l'analyse granulométrique complète et de l'équivalent de sable pour caractériser le matériau. 

En  dessous de 5 ,  l'indice de plasticité perd toute signification. Faire l'essai d'équivalent de 
sable. 



CHAPITRE 7 

COMMENTAIRES 

7.1 - INTRODUCTION 

Les Limites d'Atterberg sont probablement les essais les plus anciens et les plus répandus utili- 
sés pour l'identification des sols cohérents. 

Malheureusement, il s'agit d'essais trks empiriques dont les résultats peuvent être fortement 
influencés par le facteur personnel de l'opérateur, la qualité e t  l'usure du matériel, le mode de prépa- 
ration de l'échantillon soumis aux essais. 

L'application rigoureuse du mode opératoire est donc particulièrement indispensable si l'on 
veut obtenir des résultats comparables d'un laboratoire h l'autre. 

C'est en 191 1 que M. ATTERBERG, agronome suédois, a présenté un rapport sur la plasticité des 
sols argileux [l]. Il définissait alors six limites - d'un sol - dont deux ont essentiellement été rete- 
nues : 

- la limite de liquidité W L  

- la limite de plasticité WP. 

La limite de retrait ws, bien que représentant une caractéristique très importante, n'est que 
très rarement recherchée pour les sols français. Ceci provient de ce que le domaine de variation de 
cette limite est très restreint, en même temps que le facteur personnel de l'opérateur joue un grand 
rôle, de sorte qu'il est difficile d'accorder une grande confiance aux résultats trouvés sur les sols fran- 
çais. 

C'est A. CASACRANDE qui a ensuite en 1932 [2] étudié les limites d'htterberg et a mis au point 
l'essai de limite de liquidité, tel qu'il est pratiquement encore réalisé aujourd'hui. 

7-2-1 Le socle. 

CASAGRANDE demande qu'on utilise pour le socle un matériau, type ébonite, qui permette un 
resurfaçage aisé lorsque la coupelle a réussi à creuser le socle à l'emplacement de sa chute. Par ailleurs, 
ce socle doit être réalisé dans un matériau présentant toujours la même dureté. Les appareils commer- 
cialisés en France comportent des socles en bois bakélisé. Ce matériau présente une résistance au choc 
minimale de 1 1 kJ et maximale de 17 kJ, l'essai étant réalisé selon le schéma ci-dessous Cfg. 15) : 



1 choc 

Par  ailleurs, la dureté du même matériau est au moins de 50 e t  au plus de 60 ; l'essai étant 
réalisé selon le schéma ci-dessous ( f i g .  16)  : 

dureté d = 
1 

f x 200 

ou f = profondeur de pénétration du cylindre en mm dans le matériau à essayer. 

I cylindre en bronze 17 50 mm 

7-2-2 Influence de la lzauteur de chute de la coupelle. 

La hauteur de chute doit toujours être soigneusement réglée. Le graphique ( f i g .  17)  montre 
les variations de la limite de liquidité W L  en fonction de la hauteur de chute e t  ce, pour un matériau 
de W L = 96. 

Un écart de + 1 mm sur la hauteur de chute peut entraîner une erreur de 7 à S points sur WL. 

Il en résulte que le socle doit être resurfacé lorsque la coupelle l'a creusé sur 0,5 mm de pro- 
fondeur, soit un diamètre d'empreinte de 8 mm environ ( f i g .  18). Le contrôle di1 diamètre de l'emprein- 
te est important car on ne tient pas compte au moment du réglage de la hauteur de chute, du supplé- 
ment de hauteur entraîné par le creux réalisé par la coupelle dans le socle. 



7-2-3 Injluence de l'outil à rarnrrrer. 

A. CASAGRANDE demande que l'outil produise une rainure de 2 rt 0,03 mm. Des essais effectués 
au Laboratoire Central ne font pas apparaître de différence sur la limite de liquidité aussi longtemps 
que l'usure de l'outil est inférieure à 0,2 mm. On réformera donc l'outil à rainurer lorsque sa pointe 
atteint 2,2 mm de large. 

E n  ce qui concerne l'outil du type A.S.T.M. ( f ig .  19) son emploi est déconseillé, il faut lui préférer 
I'oulil de Casagrande représenté ( f ig .  20).  



L'angle que font les lèvres des rainures effectuées avec ces deux outils est le même (600) mais 
la profondeur est différente (8 mm pour l'outil de Casagrande, contre 10 mm). De plus, l'outil A.S.T.M. 
présente l'inconvénient de produire une rainure dont la profondeur est fonction de l'épaisseur du 
matériau placé dans la coupelle, épaisseur qu'il surélève encore en repoussant latéralement le matériau. 
Ceci n'est pas le cas avec l'outil de Casagrande qui « rectifie )) même l'épaisseur de matériau e t  donne 
donc toujours une rainure de même profondeur ( f ig .  20). 

Ce fait prend son importance lorsqu'on se dit, qu'en réalité, l'essai de limite de liquidité est 
un essai de cisaillement du sol à une certaine teneur en eau. C'est d'ailleurs de là que sont partis quel- 
ques auteurs qui tentent de remplacer la détermination classique de W L  par une mesure directe de 
cisaillement (par exemple pénétromètre à cône de Uppal e t  Aggarwal aux Indes [3] ou balancier à 
cône de Vasiljev en U.R.S.S.). 

Il en résulte que, plus la rainure est profonde, plus la résistance au cisaillement durant l'essai 
de limite de liquidité est faible. C'est ce que montrent les essais comparatifs réalisés en utilisant les 
deux outils à rainurer, essais récapitulés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau indiquant les différences sur W L  observées en utilisant les outils à rainurer A.S.T.M. e t  
Casagrande (extrait de A.S.T.M. Special Technical, Publication no 254 fragment). 

L'utilisation de l'outil A.S.T.M. peut paraître plus commode e t  plus correcte dans le cas de 
matériaux sableux. Il n'en est rien en réalité, car cet outil peut provoquer des glissements des deux 
moitiés du mortier dans la coupelle dont l'opérateur ne s'apercoit pas. 

A.S.T.M. 

1S,6 
22,O 
26,7 
30,l 
31,6 
40,O 
47,5 
22,1 
24,8 
27,3 
28,4 
52,8 

L'outil de Casagrande, dans le cas des mortiers sableux, est aussi d'un emploi très délicat ; 
on peut réussir à tracer une rainure correcte en enlevant progressivement, en plusieurs fois, du maté- 
riau mais l'outil proposé par HOVANYI [4] qui (( découpe » la rainure est d'un emploi plus correct e t  
plus aisé (fig. 21): 

Casagrande 

19,l 
22,4 
28,O 
32,3 
32,O 
41,6 
47,8 
22,6 
26,7 
29,3 
29,2 
54,7 

On trouvera ci-dessous des résultats comparés entre les outils de Casagrande e t  Hovànyi. 

Tableau extrait de A.S. T.M. Special Technical, Publication no 254. 



'3- 
section C -C  

La correspondance entre les deux outils est excellente, qu'il s'agisse de mortier sableux ou 
pliis argileux. 

Casagrande 

19,6 
13,s 
29,s 
29,2 
54,7 
3 5 3  
49,O 

7.3 - INFLUENCE DU M O D E  DE PRÉPARATION DU MORTIER 

Hovanyi 

19,6 
13,7 
29,4 
29,2 
54,4 
3 5 3  
49,O 

Le séchage à l'étuve, même à faible température, par exemple 60 OC peut modifier les parti- 
cules argileuses d'un sol. Les graphiques ci-dessous ( f ig .  22) indiquent les différences observées sur 
la limite de liquidité e t  l'indice de plasticité Ip = W L  - W P  en préparant le mortier : 

10 par tamisage humide suivi d'un séchage complet h l'étuve ; 

20 par tamisage humide suivi d'un séchage partiel permettant de recueillir le matériau à l'état 
de boue, comme recommandé dans le mode opératoire. 

On constate que les différences sont très importantes e t  que le non respect de ce point du mode 
opératoire influence beaucoup plus les résultats que le matériel par exemple. 



échantillons non séchés (extrait  du bulletin H.R.B. n0 123. ) 
--,---- échantillons séchés 

On trouvera ci-après un tableau indiquant : 

- le temps de préparation du mortier ; 

- les résultats d'essais. 

En employant les deux méthodes de préparation des échantillons, mentionnées ci-dessus. 

Pour les cinq types de sols utilisés on constate : 

10 Que le délai de préparation est toujours nettement plus court en prélevant le mortier à 
l'état pâteux. 

2 O  Que les indices de plasticité sont très sensiblement différents. Incontestablement l'opération 
du séchage complet a pour conséquence la diminution de l'indice de plasticité, la différence provenant 
surtout de la limite de liquidité WL. 

Ce tableau permet lui aussi de dire qu'il faut absolument retenir la méthode sans séchage com- 
plet pour la préparation du mortier. 



LIMITES D'ATTERBERG 

PREPARATION AVEC ET SANS SECHAGE TOTAL DU MORTIER 

(Temps comparés en heures et minutes) 

(1) Tamisage, rinçage abondant, décantation, siphonnage, séchage total du matériau. 

(2) Tamisage dans peu d'eau et  prise du mortier a l'état pâteux. 

Sols 

Poids de l'échantillon 
avant tamisage 

Sable 
argileux 

550 g 

(1) 

4' 
12 h 

2' 

12 h 

24 h 

48 h 

29 
16 

13 

Argile 
sableuse 

550 g 

(2) 

12 h 
4' 

2 4 h  

36 h 

30 
15 

-- 

15 

500 g 500 g 

Argile de 
Provins 

Modedepréparation 

750 g 

. 
C> 

0 .a 
'Z a 
cd O 

cd m 
$4 a a 

cd 
+ 

Limon 
d'Orly 

750 g 

(1) 

15' 
24 h 

5' 

24 h 

24 h 

72 h 

75 
30 

45 

Imbibition préalable 
Tamisage à 0,42 mm 
Décantation 
Siphonnage 
Evaporation a l'air 

libre 
Séchage étuve 750 
Imb ib i t i on  avant 

essai 

Limon 

750 g 

(2) 

12 h 
45' 

48 h 

-- 
60 h 

-- 

81 
29 

52 

600 g 750 g 

(1) 

5' 
12 h 

2' 

12 h 

24 h 

48 h 

32 
20 

12 

Temps total approximatif 

600 g 
---------- 

(1) 
---------- 

10' 
12 h 

5'  

12 h 

24 h 

48 h 

35 
18 

17 

(2) 

12 h 
4' 

2 4 h  

36 h 

35 
20 

_ _ _ -  

15 

m . 3 2 - 
W L  

w p  

(2) 

12 h 
12' 

2 4 h  

36 h 

44 
22 

22 

(2) ( 1 )  

12 h 
5 '  

2 4 h  

36 h 

38 
20 

18 

10' 
12 h 

5 '  

12 h 

24 h 
------- 

48 h 
------- 

38 
22 

16 



Cette méthode est basée sur le fait que la droite de liquidité pour un mortier - obtenue en 
portant dans un graphique semi-logarithmique le nombre de coups (log) en fonction de la teneur en 
eau - peut s'exprimer par la relation : 

tg B 
W L  = w ($1 

où : 

WL est la limite de liquidité ; 

w la teneur en eau du mortier pour N chocs ; 

tgp la pente de la droite de liquidité, c'est-A-dire si on prend 10 coups et  30 coups de la coupelle : 

log w l ~  - log w30 
tg 

= log 30 - log 10 

On admet, par ailleurs, que tg p reste constant, pour les différents matériaux, donc que les 
droites de liquidité sont parallèles. De nombreuses études statistiques ont été effectuées pour déter- 
miner la valeur de tg p ; les ingénieurs canadiens ont tendance a retenir tg p = 0,108, les ingénieurs 
du Road Research Laboratory anglais [o], par contre trouvent tg p = 0,092. L'armée américaine à 
l'origine de la formule a proposé tg p = 0,121 et finalement Olmsteed et  Johnston [7] ont proposé la 
formule ci-dessous : 

w 
= c l 1 9  - 0,3 log N 

qui peut être réduit à : 

avec tg p = 0,135. 

La Section des Sols e t  des Pierres a retenu la valeur tg p = 0,121 proposée par le Waterways 
Experiment Station. Cette valeur a donné d'excellents résultats comparée à la méthode classique de 
détermination de W L  en cinq points. 

On peut d'ailleurs s'assurer que les variations de tg p n'ont qu'une faible influence sur la déter- 
mination de WL. Si tg p varie de + 0,05, le résultat n'est influencé que de moins de 1 %. 

Pour la valeur 0,121, on a constaté que 99 % des résultats présentent, par rapport à la méthode 
classique en 5 points, des erreurs inférieures a k 2 % sur W L  mais uniquement si le nombre de coups N 
est maintenu entre 20 et  30. 

Le mode opératoire autorisant que N soit compris entre 15 e t  35, on évitera des erreurs plus 
importantes en répétant l'essai, comnie préconisé, pour une teneur en eau plus faible. 

Les seules difficultés qu'on peut recontrer dans l'application de cette méthode de détermination 
en un point de la limite de liquidité proviennent des sols organiques. On peut avoir intérêt, dans ce 
cas, A effectuer l'essai pour 4 A 5 teneurs en eaii différentes - permettant de se contrôler - et  a tracer 
la droite de liquidité en portant dans un graphique semi-logarithmique le nombre de coups de ferme- 
ture (log) en fonction de la teneur en eau. 



7.5 - L'ESSAI D E  L I M I T E  D E  PLASTICITÉ 

L'appréciation de la limite de plasticité demande, de la part de l'opérateur, une certaine expé- 
rience de la pratique de l'essai. On pourrait penser a priori que le résultat de cet essai dépend beau- 
coup du facteur personnel de l'opérateur. En réalité, il n'est pas plus dispersé que celui observé par la 
limite de liquidité WL. 

L'opérateur constate facilement, en soulevant délicatement de 15 à 20 mm en son milieu le 
rouleau si celui-ci se fissure franchement ou non. 

En ce qui concerne l'appréciation du diamètre du rouleau sur le résultat de WP, le Laboratoire 
des Ponts e t  Chaussées d'Alger a mis au point un appareil simple permettant très rapidement de 
connaître le diamètre exact du rouleau. 

Il s'agit d'une plaque de verre de 10 x 5 cm dont une arête est surélevée de 5 mm. Cette plaque 
est  graduée en 1/10 de millimètre de O à 5 mm, à l'échelle 20, parallèlement à son grand axe. Il suffit 
d'amener cette plaque délicatement sur le rouleau jusqu'à ce qu'il soit au contact du verre, pour lire 
directement son diamètre (voir f i g .  23). 

La mesure du diamètre du rouleau étant rendue ainsi très précise, il faut obtenir la fissuration 
du  rouleau pour un diamètre de 3 + 0,5 mm. 

Cette dernière condition est facile à satisfaire, l'erreur commise sur wp étant pratiquement 
toiijours inférieure à k 1 point. 

Cette méthode du rouleau reste toujours plus précise que la méthode dite du « cube » qu'on 
pourra éventuellement utiliser pour les déterminations rapides de WP, sur chantier par exemple. Dans 
cette méthode WP est apprécié par l'écrasement entre deux doigts ou entre la spatule e t  la table d'un 
cube d'environ 20 mm dc côté. Si le matériau s'effrite dans cette opération on considère que WP est 
atteint. Des mesures effectuées par A. EDWARD et  ABDUN-NUR [83 aboutissent à un coefficient de corré- 
lation de 0,97 f 0,006 entre les deux méthodes (rouleau e t  cube), ce qui est très bon, e t  permet de dire 
que les deux essais atteignent la même caractéristique du sol. 



7.6 - PRECISION DES ESSAIS D E  LIMITES D'ATTERBERG 

Dans le mode opératoire il a été indiqué qu'un même opérateur doit trouver, en répétant tant 
l'essai de limite de liquidité que de limite de plasticité, des résultats qui ne diffèrent pas de plus de 
2 % en plus ou en moins. Si cette limite n'était pas respectée, il est demandé que l'opérateur fasse un 
essai supplémentaire. 

Une telle précision n'est évidemment plus possible en ce qui concerne les résultats sur un même 
matériau entre plusieurs opérateurs. En  règle générale, on peut accepter des résultats qui ne diffèrent 
pas entre eux de ~c 5 % sur les limites de liquidité e t  de plasticité. En  ce qui concerne l'indice de 
plasticité on acceptera donc des résultats tels que I P  f 10 %, soit par exemple : 

Les nombreux essais d'étalonnage faits entre les différents Laboratoires régionaux des Ponts 
e t  Chaussées e t  le Laboratoire central montrent qu'il n'est guère possible d'espérer mieux. 
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